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GUIDE  DE  L’ADHERENT 

 DE L’OFFICE  DE  TOURISME  
DES  LUYS  

 LANDES CHALOSSE, retour aux saveurs   

 (structure des 9 Offices de Tourisme confortant l’im age 
de notre territoire) 

  - La diffusion de vos informations  

Votre adhésion à l’Office du Tourisme des Luys vous 
permet d’être référencé dans nos outils de 
communication, élaborés pour vous et largement 
diffusé (échelle départementale, régionale, nationale) 
: éditions, site Internet, supports événementiels, etc. 
Le personnel de l’OT assurera également en priorité 
la promotion de votre structure auprès des visiteurs 
accueillis au sein de l’Office.  

 - La participation aux actions proposées par l’Office 
de Tourisme (Marché des Producteurs de Pays, 
Journée TER, Printemps des Landes...).  

Remarque : L’Office de Tourisme proposera diverses 
actions permettant de fédérer les réseaux de 
professionnels : Eductour sur le territoire, journée 
d’animation thématique, rencontres entre adhérents…  

 - Le logiciel Tourinsoft  

Base de données d’information de vos sites, saisie 
par votre Office de Tourisme. Cette base de données 
est accessible par tous les Offices de Tourisme en 
Aquitaine. Comme une information peut nuire à votre 
image, pensez à nous communiquer vos modifications 
(ex : horaires, tarifs,…) 

 

 - Un soutien humain et technique    

Chrystel , conseillère en séjour, est à votre 
écoute le lundi mardi jeudi vendredi de 10 h à 
12 h et de 14 h à 17 h pour vous aider dans 
vos démarches et projets, pour la promotion 
de vos activités, etc…  

 

�

 

 Grille de tarification 2010   

Producteurs et artisans conserveurs  65 € 

Activités loisirs & services   60 €  

Artisans d'art     50 €  

Restaurants - fermes auberges  80 €  

Meublés saisonniers - 1 meublé  80 €  

Meublés saisonniers + d’1 meublé        100 €  

Chambres d'hôtes - 2 chambres  60 €  

Chambres d'hôtes + de 2 chambres 70 €  

Hôtel       90 €  

Hôtel restaurant            120 €  

Sites patrimoine "permanents"          110 €  

Autres adhérents     

Acteurs économiques   40 €  

Associations     20 €  

Particuliers     15 € 

ATTENTION  : 

Ces tarifs sont majorés de 15 € pour les 

adhésions en dehors de la Communauté (canton 

d'Amou) 

Dans le cas de plusieurs prestations, seules celles  

couvertes par la cotisation sera prise en compte po ur 

la communication.   

 �   



L’Office de tourisme cantonal a été créé en 1999. 
Actuellement, le BUREAU comprend 15 membres, le 
Conseil d’administration comprend 37 membres 
répartis en 3 collèges : 

- Collège des délégués communautaires : 15 
personnes 

- Collège des acteurs touristiques : 18 personnes 

- collège des personnes individuelles et associations : 
6 personnes 

�Le 18 avril 2006, la Communauté de Communes a 
décidé la création d’un Office de Tourisme 
communautaire et en délègue la gestion à notre 
association.  

�Depuis le 2 avril 2007, la Communauté de 
Communes Coteaux et Vallées des Luys  assure, par 
convention, la mise à disposition gratuite des locaux 
actuels. 

�Enfin le 11 juillet 2008 une convention d’objectifs sur 
3 ans (2008 à 2010) a été signé avec la Communauté 
de communes. 

Une salariée  : Chrystel DUVIGNAU 

Missions principales d’ un  Office de 
Tourisme :  

1- Accueil  

2 - Information – conseil en séjour 

3 - Promotion – promotion active par les TIC 
(Technologies de l’information et de la communication) 
- communication  

4 - Animation et coordination touristique des acteurs 
locaux 

Missions supplémentaires effectuées 
par l’Office de tourisme des Luys  
5 - Conception et animation produits touristiques 

6 - Organisation et gestion des animations touristiques 
spécifique�

 

�

Historique :  Pourquoi adhérer à l’Office de 
Tourisme des Luys  ?  
 

Adhérer à l’Office du Tourisme des Luys c’est vous 
engager dans un partenariat actif pour développer et 
promouvoir notre territoire et la destination LANDES-
CHALOSSE, retour aux saveurs :  ce site portail 
www.tourisme-landes-chalosse.com activé depuis juin 
2009, une opportunité supplémentaire de promotion . 
C’est également un moyen de vous faire connaître et de 
rejoindre ceux qui œuvrent pour la mise en valeur de la 
qualité du tourisme de notre territoire.  

Nos adhérents  
En 2009, nos adhérents sont au nombre de 106 :  

51  adhérents « acteurs touristiques, 36 adhérents 
« acteurs économiques » et 19 adhérents « associations 
et individuels ». 

Comment adhérer ?  
 L’Office de Tourisme des Luys remet un bulletin à 
remplir de manière exhaustive, le professionnel s’acquitte 
de la cotisation annuelle en se référant à la grille inséré 
dans ce dépliant. 

Cette cotisation est valable un an du 1er janvier au 31 
décembre.  

 

Etre adhérent, c’est vous engager 
à…  

 - Proposer à tous les visiteurs une offre touristique de 
grande qualité (accueil personnalisé, prise en charge du 
visiteur, propreté des lieux, amabilité du personnel...).   

 - Participer à la mise en valeur de notre territoire et 
communiquer auprès des visiteurs sur les spécificités 
tour is t iques,  pa t r imonia les,  cu l tu re l les  et 
environnementales de notre territoire. 

 - Participer à l’accroissement des bénéfices de 
l’économie locale dus au tourisme (nombre croissant de 
visiteurs, accroissement des activités et des produits 
touristiques proposés par l’Office de Tourisme, implication 
dans la mise en œuvre du schéma local de 
développement touristique…).   

- Proposer, sur vos sites, à vos clients la documentation 
de l’Office de Tourisme. 

     

- Répondre rapidement aux demandes de mises à jour 
(base de données, site Internet, éditions, etc.) af in 
d’améliorer ensemble la qualité du service rendu au x 
professionnels et aux visiteurs.   

- Répondre aux éventuels courriers de réclamations que 
nous vous transmettons afin d’apporter ensemble une  
réponse pertinente aux touristes mécontents.  

 - Répondre aux enquêtes et aux sondages que nous 
vous proposons régulièrement afin d’améliorer la 
connaissance des marchés et de la situation du tour isme 
sur notre territoire. (enquête de satisfaction) 

 - Transmettre dès que nécessaire, les modifications  et 
nouveautés liées à votre structure afin d’actualise r la 
base de données de l’Office de Tourisme et de mieux  
renseigner les touristes.  

 - Mettre, sur votre site Internet, un lien de renvo i avec 
l’Office de tourisme des Luys et les professionnels  du 
tourisme  

 L’Office de Tourisme des Luys pourra être amené à faire 
usage, en interne, des données collectées dans le cadre de 
l’adhésion, à des fins d’information et de promotion 
touristique.  

L’adhérent bénéficie d’un droit de consultation et de 
rectification des données la concernant.  

 

Le logo d’adhésion  
L’adhésion à l’Office de Tourisme des Luys vous permet 
d’utiliser son logo sur vos différents supports de 
communication. L’OT vous en transmettra, sur demande, une 
version imprimable à apposer de manière visible pour les 
visiteurs.  

 

Quels services pour les adhérents ?  
  

- Le renforcement de la collaboration avec l’Office de 
Tourisme des Luys  

L’Office de Tourisme vous propose de devenir le principal 
relais de diffusion de vos publications.  

Nous mettons en avant les actualités de nos adhérents sur 
notre site Internet, afin de vous assurer une meilleure 
promotion et de vous faire bénéficier d’une meilleure lisibilité.  


